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CENTRE HOSPITALIER 
Henri Laborit 

Cabinet du directeur 

Poitiers, le 27 mars 2023 

DECISION DU DIRECTEUR 
N° 89-2023 

Portant délégation de signature permanente 
AFFAIRES GENERALES/DIRECTION DES AFFAIRES MEDICALES 

Le Directeur du Centre Hospitalier Henri Laborit, ci-après désigné "le délégant" 

Vu les dispositions du Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6143-7 et D 6143-33 à 35, 

Vu l'Arrêté Ministériel en date du 15 janvier 2018 nommant Madame Sylvie RICHARD, Directrice Adjointe au 
Centre Hospitalier Henri LABORIT, 

Vu l'arrêté du Centre National de Gestion en date du 16 février 2023, portant désignation de 
Monsieur Xavier ETCHEVERRY en qualité de Directeur du Centre Hospitalier Henri Laborit à compter du 27 mars 
2023, 

DECIDE 

Article 1: Délégation permanente de signature est donnée à 

Q Madame Françoise DUMONT, Directrice Adjointe chargée des coopérations, des relations avec les usagers, 
de la gestion des hospitalisés et des tutelles, 

Q Madame Sylvie RICHARD, Directrice Adjointeehargée des Ressources Humaines, 

Ci-après désignés "les délégataires", à l'effet de signer pour le compte du Directeur, toutes pièces, courriers et 
documents relevant de la Direction Générale et de la Direction des Affaires Médicales. 

Article 2 
La présente délégation de signature cesse de produire ses effets si les délégataires et/ou le délégant n'exercent 
plus les fonctions au titre desquelles la présente délégation a été donnée ou reçue. 

Elle peut faire l'objet d'une annulation immédiate par le Chef d'Établissement du Centre Hospitalier Henri 
LABORIT. 
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Article 3 

La présente délégation sera communiquée au Conseil de Surveillance de l'établissement et transmise au 

comptable, conformément à l'article D 6143-35 du Code de la Santé Publique. 

Elle sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Vienne conformément à l'article R6143-38 du Code de 
la Santé Publique et prendra effet à compter de sa publication. 

Article 4 : La présente décision, annule et remplace la précédente décision n° 37-2022 du le'juillet 2022. 

Le Délégant, Le Directeur, 

X.ETCHEVERRY

Le Délégataire, 

:.~ ~/' ~~ 

~ ~
/ ~, s 

/~,.~ 

FïDUMO---NT 

Destinataires 
-les intéressé(e)s (mail) 
- Secrétariat Général (3) (affichage, classeur, dossier délégation de signature) 
-Trésorerie Principale (1) 
- Publication au recueil des actes administratifs (copie) 

Le Délégataire, 

S. RICHARD 
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DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES NOUVELLE-
AQUITAINE

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine de la Vienne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne
relevant pas d'une autorisation du ministre chargé des sites

 
 
 
Vu le Code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales
des affaires culturelles ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature du préfet ;

Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France,

 
ARRÊTE

 
L'autorisation de travaux relative à la demande n°DP 086031 22 00057 U8602 déposée par Monsieur ROCHER
Philippe est refusée pour les motifs suivants :

 

La parcelle boisée concernée se situe dans le site classé de la Vallée de la Vienne qui, en terme de lecture
paysagère, présente les caractéristiques de coteaux boisés protégés par le site.
 
Le projet de coupe et abattage de 45% de chênes de plus de 80 ans (24 sujets selon les documents transmis)
tel que présenté, s'avère non adapté aux qualités paysagères du site qu'il convient de préserver.
Les dispositions du projet entrent en contradiction avec l'objectif de présentation de l'espace protégé visé ci-
dessus, par sa mise en œuvre, le pourcentage de sujets prélevés et leur choix.
 
Le projet se situe par ailleurs en lisière entre espace agricole et espace boisé, lisière qu'il convient de préserver
au maximum et va au-delà des prescriptions d'abattage qui ne doivent pas excéder 30% afin de maintenir les
caractéristiques des boisements existants.
 
Par conséquent, la demande en l'état serait de nature à porter atteinte au site protégé et ne peut être acceptée.
N.B. :
Un nouveau projet pourra être proposé en tenant compte des observations suivantes :
- préservation de la lisière boisée sur 5 à 10 m ;
- prélèvement sélectif de moins de 30% ;
- seuls les arbres qui ont poussé de travers pourraient être prélevés.
 
Vous pouvez prendre contact avec l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Vienne (par
voie électronique : udap.vienne@culture.gouv.fr) et avec l'inspecteur des sites (DREAL NA) pour fixer un rendez-

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine de la Vienne - Hôtel de Rochefort, 102 Grand’Rue, 86020 Poitiers CEDEX

05 49 55 63 27 - udap.vienne@culture.gouv.fr
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vous/échange commun sur ce dossier et afin d'envisager un nouveau projet.
 
Le projet est implanté à l'intérieur des servitudes de protection du site inscrit/classé visé en annexe, comprenant
un ensemble bâti de facture patrimoniale (volumes, façades, matériaux et mise en œuvre traditionnels).
 
La date opposable de l'arrêté est celle de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Vienne.

Par subdélégation à la Cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Vienne

 

                                                                                            Fait à Poitiers, le 30/03/2023

Pour le Préfet et par délégation,

L'Architecte des Bâtiments de France

Madame Corinne GUYOT

 
En cas de désaccord, la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un
recours hiérarchique auprès du ministre chargé des sites dans un délai de deux mois à compter de la notification
de la décision. Le silence gardé pendant plus de deux mois par le préfet ou le ministre chargé des sites vaut
décision de rejet. Un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent peut être formé dans les
deux mois à compter de la notification de la présente décision.

 

Po ered by CPDF ( .tcpdf.org)

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine de la Vienne - Hôtel de Rochefort, 102 Grand’Rue, 86020 Poitiers CEDEX
05 49 55 63 27 - udap.vienne@culture.gouv.fr
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Signature(s)

 

électronique(s)

 

du

 

présent

 

document

 
 

La version originale de ce document est sous forme

 

électronique, par conséquent les signatures ci-dessous doivent 
impérativement être vérifiées électroniquement à l’aide d’un logiciel adapté comme Adobe Reader™ ou Adobe 
Acrobat Reader DC™. Si un message d’avertissement apparaît, la raison peut être liée à

 

l’absence de confiance du 
logiciel de vérification dans l’autorité de certification qui a délivré le certificat utilisé pour signer le document.

 

Pour 
accorder votre confiance à l'autorité de certification de la plate-forme Sunnystamp, le plus simple est

 

de

 

télécharger

 

le

 

certificat

 

racine

 

de

 

confiance

 

et

 

de

 

suivre

 

les

 

instructions

 

d'installation .

 

A

 

noter

 

que

 

les

 

logiciels

 

de

 

lecture

 

de

 

documents

 

PDF

 

en

 

mode

 

Web

 

ou

 

mobile

 

n'affichent

 

pas

 

les

 

détails

 

relatifs

 

aux

 

signatures

 

électroniques.
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DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES NOUVELLE-
AQUITAINE

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine de la Vienne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne
relevant pas d'une autorisation du ministre chargé des sites

 
 
 
Vu le Code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales
des affaires culturelles ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature du préfet ;

Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France,

 
ARRÊTE

 
L'autorisation de travaux relative à la demande n°DP 086058 23 X0008 U8601 déposée par Monsieur
COUILBAUD Alain est refusée pour les motifs suivants :

 

Le projet est implanté à l'intérieur des servitudes de protection du site classé visé en annexe.
Il concerne l'abattage de 12 arbres de 40 ans (charmilles sur la parcelle A657).
L'une des caractéristiques paysagères protégées, outre la rivière, ses berges et son habitat spécifique, est le
coteau boisé présent dans ce secteur du site classé. Il est primordial de le préserver tout en surveillant l'état de
ce boisement et de l'entretenir afin de ne pas avoir de problème de chute sur les maisons, la route et les câbles.
 
Il est donc ici rappelé que  la coupe de bois est limité à 30% du massif et/ou doit se limiter à la coupe de sujets
présentant un état sanitaire dégradé.
La demande ne spécifie pas la localisation des 12 arbres destinés à la coupe et il n'est nullement fait mention
d'un projet de replantation.
 
Ainsi en l'état de la demande et de ses imprécisions, les dispositions du projet entrent donc en contradiction
avec l'objectif de présentation de l'espace protégé par la mise en œuvre et le choix de coupe proposée. Par
conséquent, la demande en l'état sera de nature à porter atteinte au site protégé (site classé de la Vallée de la
Vienne).
 
Pour votre information, il vous est conseillé de contacter l'inspecteur des sites de la Direction Régionale de
l'équipement, de l'aménagement et du logement (DREAL) : 15, rue Arthur-Ranc CS 60539 86020 Poitiers
Cedex, tél : 05 49 55 63 63 ou dreal-poitou-charentes@developpement-durable.gouv.fr
N.B. :
Remarques relatives à la constitution et instruction de ce dossier :

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine de la Vienne - Hôtel de Rochefort, 102 Grand’Rue, 86020 Poitiers CEDEX

05 49 55 63 27 - udap.vienne@culture.gouv.fr
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Cette parcelle est en bordure de la Vienne et les photos montrent une parcelle sur le coteau, il doit y avoir une
erreur (parcelle 667?) ;
- la pièce 692817_DP1_1_1-16 présente la parcelle 657 : les arbres en bord de chemin en fonction de leur état
sanitaire (à justifier) pourraient peut-être être abattus. Le caractère naturel de cette parcelle pourrait être
conservé ;
- la pièce 692817_DP8_1_1-17 présente la parcelle 667 où en effet quelques arbres ont poussé de travers en
direction de la rivière (sauf celui en premier plan) et peuvent être potentiellement dangereux. Cette parcelle a
déjà fait l'objet d'une éclaircie et il faut laisser une futaie dense pour conserver le côté naturel et sauvage du
secteur.
 
Le projet est situé dans une zone de présomption de prescription archéologique (ZPPA). Il est conseillé de se
rapprocher du Service Régional de l'Archéologie (SRA) 102, Grand'Rue - CS 20553 - 86020 POITIERS (Tel : 07
84 44 18 10).
 
La date opposable de l'arrêté est celle de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Vienne.

Par subdélégation à la Cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Vienne

 

                                                                                            Fait à Poitiers, le 30/03/2023

Pour le Préfet et par délégation,

L'Architecte des Bâtiments de France

Madame Corinne GUYOT

 
En cas de désaccord, la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un
recours hiérarchique auprès du ministre chargé des sites dans un délai de deux mois à compter de la notification
de la décision. Le silence gardé pendant plus de deux mois par le préfet ou le ministre chargé des sites vaut
décision de rejet. Un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent peut être formé dans les
deux mois à compter de la notification de la présente décision.

 

Po ered by TCPDF ( .tcpdf.org)
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Signature(s)

 

électronique(s)

 

du

 

présent

 

document

 
 

La version originale de ce document est sous forme

 

électronique, par conséquent les signatures ci-dessous doivent 
impérativement être vérifiées électroniquement à l’aide d’un logiciel adapté comme Adobe Reader™ ou Adobe 
Acrobat Reader DC™. Si un message d’avertissement apparaît, la raison peut être liée à

 

l’absence de confiance du 
logiciel de vérification dans l’autorité de certification qui a délivré le certificat utilisé pour signer le document.

 

Pour 
accorder votre confiance à l'autorité de certification de la plate-forme Sunnystamp, le plus simple est

 

de

 

télécharger

 

le

 

certificat

 

racine

 

de

 

confiance

 

et

 

de

 

suivre

 

les

 

instructions

 

d'installation .

 

A

 

noter

 

que

 

les

 

logiciels

 

de

 

lecture

 

de

 

documents

 

PDF

 

en

 

mode

 

Web

 

ou

 

mobile

 

n'affichent

 

pas

 

les

 

détails

 

relatifs

 

aux

 

signatures

 

électroniques.
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